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Depuis plus d’un an, une réflexion dont Evelyne nous a déjà fait part est en cours. 

Nous avons maintenant tous les éléments pour préparer une décision à mettre éventuellement à l’ODJ de notre future AG.

Au préalable, le débat en CD, peut désormais avoir lieu sur des bases claires 
et se concrétiser ou bien par un vote au prochain CD, ou bien par un prochain vote électronique. 



DONNÉES CERF-VOLANT 2021

Pratique principale CV
Pour info 

2017 2018 2019 2020 2021
Licences pratiquants 453 409 368 303 283
Licences Acrokite (jeune) 30 35 28 18 12
Educ en Ciel 1314 976 643 536 560
Journée Contact 3 1 2
Journées découverte 2250 1650 850 550 900

TOTAL 4050 3070 1890 1409 1755

En 2021

- clubs : 28 (activité majoritaire)

- clubs écoles : 9

- École pro : 4

- Nombre de moniteurs FD qualifiés : 30

- Nombre de moniteurs en activité : 11

Montants encaissés 2018 2019 2020 2021
CLUB 6 342,00 € 5 590,50 € 4 352,00 € 4 477,00 € 
CLUB-ECOLE 2 759,00 € 2 339,00 € 1 969,50 € 2 414,50 € 
ECOLE 852,00 € 940,00 € 858,50 € 486,00 € 
EDUCATION NATIONALE 42,00 € 
Total général 9 995,00 € 8 869,50 € 7 180,00 € 7 377,50 € 



Détail par type de licences 2021
Type de licence/TP par structure 2018 2019 2020 2021
CLUB 1600 618 351 753

Educenciel 4 12 119 40
Pratiquant jeune kite 1 2 1
Pratiquant Kite 10 6 3 3
Pratiquant parapente, delta, speed-riding 1 1 1 1
Pratiquant parapente, delta, speed-riding (brevet / BPC) 1 2 2
Primo licencié Kite 2 1 3 2
Journée découverte 1250 300 500
Pratiquant 314 280 213 198
Pratiquant jeunes(acrokite) 17 17 8 6
Moniteur professionnel 1

CLUB-ECOLE 915 669 423 690
Educenciel 827 490 342 412
Pratiquant parapente, delta, speed-riding (brevet / BPC) 1 2
Primo licencié Kite 1
Primo licencié parapente, delta, speed-riding 1
Journée découverte 100 200
Pratiquant 66 63 66 66
Pratiquant jeunes(acrokite) 17 11 10 6
Moniteur professionnel 5 4 4 3

Type de licence/TP par structure 2018 2019 2020 2021

ECOLE 554 603 635 312

Educenciel 145 141 75 108

Journées contact 1 2

Pratiquant parapente, delta, speed-riding 1

Primo licencié Kite 1

Primo licencié parapente, delta, speed-riding 1

Journée découverte 400 450 550 200

Pratiquant 5 7 6 3

Pratiquant jeunes(acrokite) 1

Moniteur professionnel 2 3 1 1

EDUCATION NATIONALE 1

Pratiquant Kite 1

Total général 3070 1890 1409 1755

Pour les types de licences autres que CV (ex pratiquant kite) : ce sont des licenciés qui ont coché CV en activité principale
mais qui en pratique secondaire font une autre activité (parapente, kite ou CV) et qui paient le tarif de licence le + cher => 
ils sont toutefois comptabilisés en CV



Le montant financier apporté par les TP et licences educ’en ciel

Montant financier du contrat MAIF : 3243,77 € TTC

Coût  de l’impression des licences educ’en ciel et/ou TP 

- Lic éducenciel intégrée dans le formulaire de licence = pas de surcoût

- Attestation découverte CV : 5000 exemplaires imprimés : 505,20 €

Rappel 
Nombre 2018 2019 2020 2021
CLUB 1254 312 119 540

Educenciel 4 12 119 40
Journée 
découverte 1250 300 500

CLUB-ECOLE 827 590 342 612
Educenciel 827 490 342 412
Journée 
découverte 100 200

ECOLE 545 592 627 308
Educenciel 145 141 75 108
Journées contact 1 2
Journée 
découverte 400 450 550 200

Total général 2626 1494 1088 1460
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En résumé  de ces données: 

Nous parlons d’un nombre très réduit de structures dont nous ne pouvons que souhaiter le maintien. 
Nous allons parler de titres de participation qui nous coûtent financièrement plus chers qu’ils ne nous 
rapportent et qui sont chronophages autant au niveau du secrétariat que des structures. 

Mais au-delà de ce pragmatisme basique, il y a aussi quelques questions de principes: 
nous assurons en RC les structures CV comme toutes nos structures, 
même si l’accidentalité est très faible.
nous délivrons un label FFVL aux écoles et clubs écoles et nous leur fournissons du matériel
nous devons savoir si nous faisons une exception pour deux activités; le CV et le boomerang 
(en boomerang, la problématique est relativement proche mais il n’y a pas d’écoles professionnelles.)
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Le point de vue du CNCV:

Si la délivrance systématique de licences et de TP a fait ses preuves dans les disciplines historiques, 
en ce qui concerne le cerf-volant ou le boomerang, force est de constater que l’obligation de licence ou de TP, 
malgré la création de produits spécifiques n’est pas tenable pour des ateliers découvertes de quelques heures 
avec des gamins.

Propositions du CNCV: 
Afin de clarifier les engagements de chaque structure qui seront différents suivant leur fonctionnement 
et de ne compter dans le réseau que celles qui ont un réel lien avec la fédération, la commission formation/écoles CV,
en accord avec le CNCV propose : 
• Pour les OBL et clubs écoles qui salarient au moins une personne : une « adhésion » payante annuelle qui permet de 
disposer des outils de communication, du matériel, du réseau, du suivi FFVL, la possibilité de délivrer des licences 
• Pour les clubs école à fonctionnement bénévole : pas d’adhésion mais une obligation de délivrer au moins 
20 produits (licence ou TP), plancher à calibrer. 
• Pour toutes les structures, demande du renouvellement du label avec charte signée en janvier pour l’année en cours.
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Licences : Il est proposé de valider le fait que les structures écoles 
ne licencient pas systématiquement pour des ateliers 
découverte, mais doivent le faire pour le pratiquant qui va s’inscrire 
dans une progression et la continuité de l’activité.
Assurance : 
Ce fonctionnement implique que chaque encadrant soit bien assuré 
en RC encadrement. Dès lors c’est sa RC qui couvre les pratiquants 
encadrés dans la structure. 
La RC structure reste acquise dès lors que l’école est labelisée, les 
pratiquants encadrés sont aussi couverts entre eux.

Conclusion

Il resterait à préciser par les commissions formation de chaque CN, 
le contenu de la charte : c’est de la compétence des CN.
Mais le cadrage général est de la compétence fédérale car il a des 
implications dans les formules de TP et de licences 
proposées à l’AG qui doivent être validées par le CD au préalable.
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Résultat de la consultation lancé par le CNCV auprès des écoles et clubs écoles :

Les clubs écoles et écoles de CV ont été consultés. Retour de 4 structures seulement et des désaccords entre elles. 

Cette consultation n'est donc pas déterminante. 

Le CD doit prendre ses responsabilités sur le sujet "licence/assurance", le CNCV sur le sujet "charte et label« .

Un point de vigilance pour tous, indépendant du débat actuel : au plan national, nous faisons des différences
entre les activités mais les cotisations ligues et CDVL sont souvent identiques et la part des ces cotisations
peut être supérieure à la part nationale pour les licences pratiquants.
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